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COWSTITUTIOMIVEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON i 20 AVRIL i83i. I j 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. '■ ] 

Lyon , le 19 avril 1801. ] 

Monsieur, 1 

Lcscours royales peuvent-elles appeler les avocats pour 1 

se compléter,, en cas d'absence ou d'empêchement de 

]
el

ns membres
3
 La !\' chambre de la nôtre a décidé l'ai- 1 

firiitative par l'arrêt dont vous avez parlé dans votre ! 

feuille du 12. Un magistrat soutient l'opinion contraire • 

dans votre numéro d'aujourd'hui ; permettez-moi quel- 1 

nues observations, à l'appui de la décision de la cour, ; 

qu'il m'appartient peut-être de défendre , puisqu'elle a j 

été rendue sur ma réquisition. ] 

Si nous en croyons M. Merlin, (quest. de droit, au mot 1 

homme de loi) "l'usage d'appeler les avocats pour corn- I 

pléler les cours , est aussi ancien que la magistrature 1 

elle-même, qui s'honorait autrefois de les nommer les < 

troupes auxiliaires : il ne se rendait pas au parlement de 1 

Paris un arrêt important sans que les anciens du bar- 1 

reau eussent été consultés. Us avaient, à cet effet, un 1 

siège spécial à la suite des magistrats et sur les bancs 

même île la cour. Ils remplaçaient et les juges et les offi-

ciers du parquet. Les lois nouvelles ont-elles entièrement 

rompu cette vieille et honorable alliance des deux grau-

îles portions de l'ordre judiciaire? je ne puis le croire et 

loutme prouve le contraire. Eu effet, la loi du 22 ven-

tôse an xii, qui a réorganisé les tribunaux après les ora-

les de la première révolution, contient (art. 3o ) une 

disposition formelle qui consacre l'ancienne prérogative 

des jurisconsultes d'être appelés dans tous les tribunaux 

indistinctement, pour remplacer les juges empêchés. 

Le décret du 5o mars 1808 , dont argumente le magistrat 

votre correspondant, renouvelle expressément ces dis-

positions à l'égard des tribunaux de première instance. 

Il se tait relativement aux cours et se borne à déterminer 

dans quel ordre seront appelés les magistrats des diverses 

chambres pour se remplacer mutuellement; mais il ne 

dit aucunement que les avocats ne pourront être appe-

lés, si tous les magistrats sont empêchés. C'est cepen-

dant dans cette prétérition qu'on veut trouver une abro-

gation des anciennes lois et de celle du 22 ventôse: se 

taire sur un droit existant, ce n'est pas le supprimer, 

c'est le maintenir, et l'on ne peut raisonnablement ad-

mettre qu'une disposition véritablement organique de 

l'ordre judiciaire ait étéanéan;i^ par une disposition pu-

rement négative. Ce serait donner un effet par trop exor-

bitant au silence d'un décret, dont les dispositions les 

plus expresses ne pourraient elles-mêmes être appliquées 

qu'avec une extrême réserve, empreintes qu'elles sont 

du plus audacieux empiétement sur le domaine légis-
latif. 

Jamais, au reste, le silence du décret du 5o mars 1808 

1» a pu être interprêté comme l'entend le magistrat à qui 

je réponds. Un autre décret, postérieur au 1", celui du 

14 décembre 1810, qui recrée l'ordre des avocats, leur 

reconnaît le droit de remplacer les juges, et ne distingue 

aucunement entre les tribunaux de première instance et 

ceux d'appel. Le code de procédure civile (art. 468) dis-

pose que les anciens du barreau doivent être appelés 

pour vider les partages déclarés par les cours royales. Ils 

sont a vrai dire, en ce cas, juges souverains , juges uni-

ques. A côté d'une aussi immense attribution, comment 
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"ire de M. le garde-des-sceaux. Il serait singulier, 

peut-être, de voir M. Barthe donner un pareil ordre à 

M. Dupin , et la haute magistrature de la révolution , 

hier la gloire du barreau, se montrer plus rigoureuse 

pour lui que celle de l'empire. Mais il n'est p is vraisem-

blable que dans une pareille question , la cour suprême 

revienne eu 1831 sur la jurisprudence de 1811 et de 

i8i3, et les magistrats qui ont rendu l'arrêt comme ce-

lui qui l'a provoqué, attendraient sans in quiétude l'événe-

ment du pourvoi s'il venait à être formé. Je serais prêt, 

assurément, à reconnaître mon erreur si elle m'était 

démontrée; mais je n'en crois pas moins bon de faire 

connaître les motifs de l'arrêt de la cour, puisqu'on a 

jugé à propos d'en transporter la critique dans vos co-

lonnes. J'ai cru devoir me borner à traiter la question 

sous le point de vue purement légal, négligeant de hau-

tes considérations qui se présentent d'elles-mêmes à tous 

les bons esprits ; j'espère que quelle que soit l'aridité de 

cette lettre, vous voudrez bien lui donner place dans 

un de vos prochains numéros , et vous prie à l'avance 

d'agréer avec mes remercîmens l'expression de mu con-

sidération la plus distinguée. 

Ch. CHEGARAY, 

Substitut de M. le procureur- général. 

SOCIETE D INSTRUCTION ELEMENTAIRE DU DEPARTEMENT 

DU RHÔNE. 

Messieurs les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale aura lieu dimanche prochain , 24 courant, 

à 10 heures du matin , dans la salle de la Bourse. 

Conformément à l'art. 9 des statuts de la société , il 

sera procédé au remplacement du quart sortant des 

membres du conseil d'administration. 

M. le secrétaire donnera lecture du compte-rendu des 

travaux de la seconde année. 

Les livres de la société seront déposés sur le bureau. 

BORDEREAU 
Suite des souscriptions pour l'Emprunt de Genl-vingt Millions. 

( 5* liste. ) 
MM. KE.NTE. CAPITAL. 

Guerre, avocat , îoo' 2,ooor 

Lombois , 100 2,000 
Maniibciger , 100 2,000 
Ji'rèrejeau (Victor) , 5oo 10,000 
Laroche (Louis) , ào 1,000 
Bounafous (veuve) , née Peulicr, 100 2,000 , 
Merlat , notaire et maire à St-Sympliorien , 5o 1,000 
Gros (Marc-Bernard) , adjoint , 5oo 10,000 
Carmaiguac (llobcrl Joseph) , 100 2,000 

Merk (Paul) , 5o 1,000 
Gaillard frères , 100 2,000 

Iiieussi'C (Justinien) , i5o 0,000 

Culliat , 5" 1.000 
Patmle (Jacques) , 200 4,000 
Charles atué et C«, 100 2,000 

Repiquet , méJeciii , 2.5 5oo 
Bovet (Antoine) , 100 2,000 

Bovet (M.-V.), 100 2,000 
Bovet (Maurice), 100 2,000 

Mullier et C" , 5o 1,000 
Jangot , 5o 1,000 
Clavière , directeur du Moul-de-Piété , 5o 1,000 

Sauvage de St-Marc , 200 4,000 
Chez M. LAFOREST , notaire. 

Polinière (Isidore) , médecin, 5o 1,000 
Perouse (J.-Marie), maire de Collonges , 200 4,000 

Total des listes publiées aujourd'hui, 3 370 (17,500 

Listes précédentes , 1,348,100 

Total général, i,4io,6oo 
11 faut en déduire un double emploi pour 

souscriptions de plusieurs notaires, laites 

par erreur sur deux listes. 28,000 

Le total des souscriptions lyonnaises est 

encore de 1,587,600' 

Dans notre dernier numéro, au bas de la lettre du 

receveur de l'enregistrement des actes judiciaires, lisez 

la signature Trolliet au lieu du nom GTJILLOT , imprimée 

par erreur. Cet erratum est d'autant plus important, que 

le nom deGuillot est celui d'un autre receveur de l'en-

registrement, entièrement étranger à la réclamation qui 

nous est faite. 

On nous annonce au surplus que la direction de Lyon 

a reconnu le peu de fondement de la prétention de M. 

Trolliet, et qu'il lui a été donné ordre de s'abstenir des 

poursuites dont il nous menaçait. 

AVIS. 
HOTEL DE LA MONNAIE. 

L'établissement d'un bureau du change dans les hôtels de Mon^ 

X*/iaî*7 j . , , , 
uaies" étant destiné à offrir au public une garantie de la valeur 
des pièces de monnaie ou de vaisselle, dont il désirerait se défaire, 
nous croyons devoir l'informer que le transfert de l'hôtel de la 
Monnaie , de son ancien local dans la rue de la Charité, n° 3i , 

n'a apporté aucune dérogation au but de la création de ce bureau 
du change, qui continue d'être ouvert tous les jours de la semaine, 

le dimanche excepté , depuis neuf heures du matin jusqu'à trois 

heures de l'après-midi. Le commissaire du roi près la 

Monnaie de Lyon , L. FOULQUES. 

AVIS. 

M. REBUT (Philippe-Joseph), ancien officier de chas-

seurs, est, invité à se présenter de suite, au bureau de 

l'état-major de la place, à l'Hôtel-de-Ville, pour affaire 

qui le concerne. 

NOUVELLES DC NCB.D. 

On lit dans une lettre de Varsovie du 4 avril : 

Les russes ont perdu, dans les combats de Wawr, de 

Dembe-Wielkie et de Minsk, 5 drapeaux, 22 canons, 

32 caissons munis de leurs approvisionnemens ; 1 géné-

ral, 60 officiers de tout grade, 8,000 prisonniers envi-

ron , 3,ooo hommes tués ou blessés, 5 à 6,000 fusils , 4 
pharmacies, une multitude d'équipages et de bagages 

précieux, une chapelle de campagne et plusieurs riches 

ornemens d'église. Hier et avant-hier une multitude de 

voitures de transports ont amené ces conquêtes à Var-

sovie ; une grande quantité d'objets curieux, encom-

braient les rues. 

Le Courrier de Varsovie du 6 assure qu'une division 

de la garde nationale de cette capitale s'est portée dans 

les bois de Kâluzyn pour les nettoyer des fugitifs et des 

traînards Ou a amené aujourd'hui dans la capitale des 

prisonniers de la garde impériale russe ; il y a eu déjà un 

engagement entre cette garde et le corps du général 

L'minski. Le généralissime avait donné un état inexact 

des prisonniers de guerre , leur nombre s'élève beaucoup 

plus haut. Sacken à attaqué à l'improviste le 5o mars 

le quartier-général du général Uminski pendant que ce 

brave polonais prenait une position sur la rive gauche 

de la Vistule vis-à-vis Rozan ; mais il a échoué , et l'at-

tillerie polonaise a forcé bientôt celle des Russes au si-

lence. Un espion du général Sackeij a été surpris et 

pendu. Voici ce qu'on a appris du camp du général 

Uminski : Ce général apprit le 4 que l'ennemi se diri-

geait sur la Narew, et détacha aussitôt sur ses pas une 

division de cavalerie pour recueillir des informations 

plus exactes; elle joignit l'ennemi et le força à la ré-

traite. D'après le récit des prisonniers, le colonel Sans-

koi, 4 officiers, et plusieurs soldats ont été noyés; plu-

sieurs officiers ét bon nombre de soldats sont restés sur 

le champ de bataille; on a pris beaucoup de chevaux et 

fait des prisonniers. Il paraît que le général russe Nos-

tiz aura une peine extrême à atteindre lu rive droite de 

la Narew. Suivant la Gazette de Varsovie du 7 avril, les 

Polonais auraient pris la caisse militaire de Diébitsch et 

fait 1,200 prisoiuiiers -dans le corps qu'il commandait. 

Berlin, 10 avril. —Des lettres de Varsovie annoncent 

que les armées polonaise et rus;e marchent en hâte 

l'une contre l'autre . et qu'on attend de jour en jour la 

nouvelle d'une bataille décisive. Il y a au reste diver-

gence dans les opinions sur les projets de Diébitsch : 

ceux-là affirment que le général russe veut attirer les 

Polonais par ses mouvemens rétrogrades à une certaine 

distance de la capitale ; ceux-ci qu'il persévère dans sou 

projet de traverser la Vistule. 

— Des lettres de commerce de Leipsick , arrivé' s 

hier à Lyon, assurent que l'armée russe est dans un état 

désespéré, abandonnant munitions et bagages. Ses com-

munications avec la Russie sont comme coupées, et lbs 

courriers sont obligés d'aller par mer. 

Non-seulement la Lithuanie est soulevée, mais aussi la 

Courlande. 

Des troubles partiels ont, assure notre correspon-

dant, éclaté dans les vieilles provinces russes. 

— Parmi le butin se trouve une image de la Vierge 

que les Russes avaient emmenée avec eux quand ils ont 

passé le Balkan, et que l'on a trouvée dans la chapelle 

de campagne du général Rosen. La perte de cette image 

a fait une impression profonde sur les prisonniers russes; 

ils assurent que si cet événement est connu dans l'ar-

mée, il peut avoir des suites très-sérieuses. 

— Le général. Dwernieki fait prendre du repos à sa 

cavalerie sous les canons de Zamosc, pour exécuter 

plus tard une entreprise qui portera au plus haut degré 

la gloire qu'il a acquise comme partisan et causera une 
surprise générale. 

Frontières de la Pologne, 7 avril. — Dans quelques 

jours peut-être le sort de la Pologne sera décidé. L'armée 

polonaise a battu deux corps de celle du feld-maréchal 



Diébitsch, et les Polonais croient pouvoir compter avec | 

certitude sur des succès semblables contre le reste de [ 

son armée ; et en effet, les résultats que la campagne 

actuelle a produits jusqu'ici et les défaites que les Russes 

ont éprouvées les out découragés,tandis qu'au contraire 

l'ardeur belliqueuse des^ Polonais n'en a été que plus 

animée. Ce qui néanmoins promet à la cause polonaise 

plus d'avantages que le gain d'une bataille, c'-est le 

soulèvement de la Lithuanie, qui a pris une extension 

si inopinée et si rapide, que les mesures prises par les 

autorités russes pour l'étouffer ont été sans succès, et 

que la plupart des fonctionnaires russes, ainsi que les 

garnisons des petites villes, sont devenus les victimes de 

la fureur populaire. Deux gentilshommes lithuaniens, 

MM. Wilwar et Platter, dirigent l'insurrection qui est 

appuyée parle clergé. La plupart des prêtres appellent 

•du haut de la chaire le peuple à la vengeance et au se-

cours de ses» frères,qui combattent près .de Varsovie 

pour l'an dépendance Ae la patrie. Leurs paroles ne sont 

point perdues , et à WHna même, où il,y a peu de tems 

encore des exécutions out eu lieu pour faits politiques, 

l'irritation est au comble. La nombreuse garnison qui 

y était a quitté la ville , et a formé un camp dans les en-

virons pour ne pas être forcée de combattre dans les 

rues. Il paraît que le soulèvement était généralement 

convenu, car il a écla-té partout à l'annonce de l'arrivée 

des gardes Tusses à Angustowo. Gette diversion peut 

avoir les résultats les plus heureux eu faveur de l'armée 

polonaise. Les troupes du feld-maréchal Diébitsch se 

trouvent par-là dans une position critique, dont le dan-

ger augmentera encore si, comme cela est probable, 

l'exemple donné par la Lithuanie. est suivi en Yolhynie 

et en Podolie. 

Dantzig, 7 avril. — Nous attendons des nouvelles sur 

le soulèvement de la Lithuanie russe et de Bialystock. 

Ce soulèvement paraît être très-sérieux. L'interruption 

de toutes les communications et de la poste de St-Pé-

tersbourg est cause que nous ne recevrons point de nou-

velles de ce pays. Les frontières prussiennes ont été par-

tout religieusement respectées. 

— La dernière poste de Pétersbourg est arrivée par 

eau de Liébau à Memel. 

PARIS, 18 AVRIL i83i. 

(CORRESPONDAJiCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

Aussitôt que la loi électorale sera promulguée , c'est-

à-dire demain , ou mercredi au plus tard , une circu-

laire sera adressée aux préfets pour presser les travaux 

indispensables à la confection des listes d'électeurs. 

Toutefois , la chambre ne sera point dissoute immédia-

tement. La séance royale , fixée d'abord à demain , 

puis au jour suivant, à cause de l'adjudication de l'em-

prunt de îao millions qui eût fait concurrence , ne par-

lera que de .prorogation. La dissolution ne sera annon-

cée qu'aussitôt que les opérations des listes seront assez 

avancées pour qu'un jour fixe puisse être pris pour la 

convoeationjdes nouveaux électeurs , et aussi pour que 

l'intervalle qui séparera le renvoi de la chambre actuelle 

de la convocation d'une nouvelle chambre, soit assez 

court pour ne pas créer d'embarras au gouvernement, 

qui, soit dit tout bas, paraît avoir pris suffisamment 

ses mesures, surtout sous le point de vue des allocations 

financières. 

Il y a lieu de croire que l'usage de clore, par le roi 

en personne, nos sessions parlementaires , entrera dans 

nos mœurs constitutionnelles par le précédent d'après-

demain. Toutefois, cette séance royale de clôture est 

cette fois quelque chose de tout politique, et M. Casimir 

Périer compte, dit-on , beaucoup sur l'effet qu'elle 

pourra produire, en exprimant, sur la législature qui 

vient de finir , la pensée royale de telle façon que les 

membres de la chambre qui s'enva soient bien spéciale-

ment recommandés aux électeurs appelés à former la 

nouvelle chambre. Celte iuveution , qui ne se recom-

mande pas par sa nouveauté, puisqu'à défaut d'un dis-

cours, M. dePalignac avait appelé à son aide une pro-

clamation de Charles X , n'a rien cette fois que de 

. constitutionnel. Nous remarquerons seulement que les 

députés de i83o paraissent encore plus compter sur leurs 

relations personnelles que sur l'apologie royale, pour 

rentrer dans la nouvelle législature , car plus de la 

moitié sont déjà partis sans attendre le certificat de 

patriotisme que va leur délivrer le ministère. 

■—Les nouvelles de Pologne reçues aujourd'hui ne 

confirment point la dernière victoire annoncée par les 

journaux de ce matin. Nos jeunes médecins, envoyés 

à Varsovie par les soins du comité polonais de Paris , y 

ont été reçus avec enthousiasme ; un nouveau départ de 

docteurs va avoir lieu. 

—Le journal de Verviers annonce qu'un escadron en-

tier de hussards prussiens est passé sur le territoire 

belge. 

—On s'amusait hier soir, dans plusieurs salons , du 

tour joué en Belgique , à M. l'abbé de Pradt, aumônier 

du dieu Mars, et ex-archevêque de Malines, qui, dans 

un récent article, avait traité les Belges d'un tas de 

brouillons. Or , ce tas de brouillons vient de rendre pu-

blique la cause de l'irritation du modéré prélat. Il avait 

réclamé du gouvernement de Bruxelles la pension de 

1 a,000 fr. que précédemment le roi des Pays-Bas avait 

supprimée. Le gouvernement de Bruxelles avait mis 

quelque lenteur à répondre à M. de Malines, qui anté-

, -ieurement avait réclamé le siège archiépiscopal même: 

*»N ira. 

—Les émeutes d'hier et d'avant-hier , que le gouver-

nement lui-même commence à attribuer, dans le Moni-

teur, aux agioteurs de la Bourse, spéculant sur le bas 

prix auquel, sous leur influence, seraitadjugé l'emprunt, 

ne se reproduiront point aujourd'hui. Il pleut à verse , 

et un tel tems est un plus sûr dissolvant de rassemble-

mens que toutes les polices du monde. Hier d'ailleurs, il 

n'y a rien eu.de sérieux. 

La rente a aujourd'hui remonté de 3fr. Les financiers 

des attroupemens ont fait ainsi un singulier profit. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU .PRECURESUR. ) 

(Présidence de M. le baron PASQUIER.) 

Séance du 18 avril. 

A l'ouverture de la séance , M. le président lit une lettre de M. 

le président du conseil des ministres qui annonce que le roi 

compte se rendre mercredi , à une Ueure, à la chambre des dé-

putés , et que la chambre des pairs est priée de se réunir à cette 

séauce royale, et à nommer la grande députation qui devra rece-

voir S. M. 
Tout annonce une séance importante; le» tribunes publiques 

sont fort garnies ; la discusssion sur.la loi relative à l'exclusion de 

Charles X est à l'ordre du jour , et M. le duc de Broglie , rappor-

teur , a mis son costume de pair. 
Le premier objet indiqué est la discussion sur le ,projet de loi 

quitend à autoriser un créditfaoultalif et éventuel de 100,000,000. 

M. de Moulalcmbertdemande la parole, et, sous prétexte de 

combattre le projet de Joi, il se livre à une critique très-vive et 

quelquefois spirituelle de la politique extérieure et intérieure du 

gouvernement depuis le mois de septembre. 

M. le ministre des affaires étrangères qui, ainsi que tous le9 

-ministres , moins celui des finances, assiste à la séance , répond 

à M. de Monlalembert. Il s'étonne d'abord de l'opposition, du no-

ble pair à une administration pour laquelle , dans un autre mo-

ment , il avait témoigné un certain penchant ; puis le miuistre 

reproduit devant la chambre des pairs ce qu'il avait déjà dit trois 

ou quatre fois devant la chambre des députés , sur le statu quo, 

le principe de non-intervention , la nécessité de maintenir la paix, 

les assurances amicales des puissances étrangères. M. Sôbasliaui 

n'a dit qu'une chose nouvelle : M. de Monlalembert avait repro-

ché au ministère d'avoir refusé la Belgique qui se donnait à .lui , 

M. le ministre répond qu'il n'a pas dû prendre quelques vœux iso-

lés pour la volonté -de tout un peuple ; il ajoute que, quand bien 

même la Belgique se serait offerte réellement à nous , il n'y aurait 

pas eu d avantage pour la Erauceà consentir à la réunion. Ce qui 

fait la force d'une nation, dit-il , c'est l'unité , c'est l'homogé-

néité des différeus élémeiis qui la composent Celte uiiité , cette 

homogénéité, fait aujourd'hui la force de laErance; leur ab-

sence t'ait la faiblesse de la Russie , de la Prusse et de l'Autriche. 

Quand des peuples dont les opinions, dont les croyances sont dit-

féreutes, sont agglomérés ensemble, la pensée qui les domine est 

celle de la division. Nous avons fait une cruelle expérience du 

danger de ces agglomérations. Nous ayons possédé le Piémont et 

la Belgique, et lorsqu'on 1814 nos armes sont devenues malheu-

reuses , les peuples de ces deux pays out manifesté un désir un 

peu trop vif de séparation. 

Le ministre a annoncé officiellement l'adhésion du gouverne-

ment au protocole du 20 mars , il ajoute que le gouvernement a 

donné à la Belgique l'affectueux conseil d'y adhérer pleinement 

et sans réserve. IL espère que le conseil donné avec affection et 

bienveillance, sera reçu de même. 

M. de Montaleaibert répond quelques mots au ministre , et re-

connaît avoir sollicité, peu de tems après le mois de juillet , uiie 

mission diplomatique ; mais ce n'est pas le relus qu'il a essuyé qui 

l'a conduit sur les bancs de I opposition, c'est lattention qu'il met 

à examiner la marche intérieure et extérieure du gouvernement. 

MM. de Ponlécoulaut et de Broglie appuient la demande du 

gouvernement ; elle est combattue de nouveau par M. de Rougé. 

M. Casimir Périer se dispose à répondre à M. de Rougé. 

EMPRUNT NATIONAL. 

Arrêté du ministre des finances. 

Nous , ministre secrétaire !'état des finances , 

Vu l'ordonnance royale , en date du 14 de ce mois , qui au-

torise l'admission jusqu'au 3i mai prochain , et jusqu'à concur-

rence de 80 millions , des versemens qui seront offerts au trésor 

public à litre de prêt national, contre des rentes cinq pour cent 

au pair , ou contre des obligations à cinq ans d échéance , por-

tant intérêt à raisou de cinq pour cent par an , et échangeables , 

à la volonté des prêteurs, contre des rentes cinq pour cent au 

pair , nominatives ou au porteur ; 

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit ; 

Art. 1." Les versemens offerts , en conformité de l'ordonnan-

ce du roi , du i3 de ce mois , seront reçus à Paris par le caissier 

central du trésor , qui en délivrera récépissé. Les parties ver-

santes qui désireront échanger immédiatement ce récépissé contre 

une rente cinq pour cent au pair , pourrons le remettre an di-

recteur de la dette publique , qui leur en délivrera l'extrait 

d inscription nominative ou au porteur, à la volonté du ti-
tulaire. 

2. Les personnes qui ne demanderont pas l'inscription im-

médiate , recevront, en échange du récépissé du caissier , des 

obligations conformes au modèle ci-joint A , lesquelles seront 

échangées , sur la demande des porteurs , et à toute époque , 

jusqu'au 5i mai i856 , contre des rentes cinq pour cent , ou 

remboursées en numéraire a leur échéance. Les rentes provenant 

de la conversion porteront la jouissance du semestre alors cou-

rant , les intérêts des obligations se compensa ut avec ceux de la 

jouissance. 

3. Les obligations du trésor seront divisées par coupons de 

200 , 3oo , 1000, 5ooo et 10000 fr. de capital. Elles seront 

garnies de coupons d'intérêts payables par semestre au porteur , 

jusqu'au 22 mars '.836. 

4. Les versemens pourront être faits dans les départemens 

cher les receveurs-généraux des finances , lesquels en fourniront 

un récépissé à talon , conforme au modèle annexé à l'instruc-

tion générale du i5 décembre 1826. Ce récépissé sera timbré 

Emprunt national ; il énoncera que la partie versante a droit à 

l'échanger contre des rentes cinq pour cent au pair, ou contre 

des obligations du trésor , aux termes de l'ordonnance du 

i3 avril i83i. Les déposans pourront réquérir l'entremise des 

receveurs-généraux pour faire opérer cet échaDgc dans les valeurs 

l'ils auront désignées ( rentes ou obligations). Ils pourront é 

ment requérir la remise d'une inscription départementale
 t

^'' 

ative ou au porteur. Elle leur sera délivrée dans les forme
110

™' 

ies pour la conversion des inscriptions directes en inscri* r"' 
épartemeutale. 

5. Les receveurs-généraux donneront aux receveurs part" 

ers de leur département les instructions nécessaires pL. 'Ca" 
;s souscriptions à l'emprunt national obtiennent dans fe, !?

ae 

issemens toutes les facilités désirables. art'on-

6. Les préteurs qui ne sont pas dans l'intention (TefTectn 

ne fois le versement intégral des sommes offertes par eux T Ctt 

dmis à en réaliser le montant ainsi qu'il suit 1 ' scroilt 

Un quart, le 31 mai prochain. 

Un quart, le 31 juillet i83 1. 

Un quart, le 3o septembre 1851. 

Et le dernier quart. le 3o novembre i83i. 

Les prêteurs conserveront la faculté d'anticiper leurs ver 

:t pour telles sommes qu'ils jugeront convenables. ens 

Dans tous les cas, les versemens par quart et les anliein f 

le pourront avoir lieu pour moins de deux cents francs « '°n' 
îécessaire pour former dix francs de rente. ' lme 

Ceux qui profiteraient de la faculté donnée par le présent 

icle, souscriraient une soumission conforme au modèle B I*' 
soumissions pourront être reçues dans les départemens par lés * 

rêveurs-généraux et particuliers, pour être transmises Ù11 minh 

1ère des finances par le receveur-général. Elles seront faites 

deux expéditions, dont l'une sera rendue au signataire revêtue T 
l'acceptation donnée au nom du trésor et l'autre restera eutre les 

mains du receveur-général du département. Mention sera fait' 

au dos de chaque ainplialion , mais pour ordre seulement dos 

versemens qui seront effectués par les souscripteurs. 

y. Les dispositions des art. 1 , 2 , 5 et 4 , en ce qui concerne 

les titres à remettre aux parties seront exécutées pour chaque 
versement partiel ou intégral. . ' 

Paris le i4 avril i83 i. 

Signé Louis. 

— anc c!l

-
'cula!re «dressée par M. le président da cou. 

scil ."ministre de l'iutérieurà MM. les préfets : 

« Monsieur le préfet , les vœux de vos administrés ont devancé 
les soins de votre sollicitude pour la célébration de la fête du roi 

de cette fête toute nationale , dont la France saluera le premier 

anniversaire , le 1" mai prochain. De toutes parts, 011 provoqueà 

cet égard l'assentiment et le concours de l'administration. 

• Vos devoirs sont faciles dans cette circonstance , car il ne 

s'agira que de régulariser les libres manifestations d'une affection 

vraie et reconnaissante qui se fonde sur le sentiment de ce que la 

roi a déjà fait , de ce qu'il fera toujours pour les libertés, pour le 

repos, pour l'honneur de la patrie. 

» Le premier appareil de toute solennité publique , c'est désor-

mais cette garde nationale , doiit les nobles efforts aut si digne, 

ment répondu à la confiance du trône et du pays. Vous autorisera 

des revues spéciales pour le 1" mai , partout où les fonds libres 

des communes permettront d'y donner plus d'éclat. 

» La fêle du roi ne peut avoir de plus bel ornement que ces ac-
tes de bienfaisance publique qui seront chers à son cœur, et qui 

rappelleront l'exemple de ses propres bienfaits : vous n'aurez pas 

besoin, fans doute, d'exciter les bureaux de charité à faire des 

distributions extraordinaires de secours. Du reste , vous pourrei 

accorder sans prodigalité , les autorisations qui vous seraient de-

mandées pour des jeux publics, des illuminations, etc. ,etsurtout 

pour l'inauguration daus votre département, de quelque institu-

tion utile qui consacrerait dignement celte journée. 

• M. le ministre du commerce et des travaux publicsvousadresse 

à cet égard, les instructions convenables: les autorités militaires et 

maritimes ont ordre de se concerter avec l'autorité civile pourcon-

eourir à la solennité de cette fête. 

» Vous aurez sans doute occasion, M. le préfet, de vous adresser 

à vos administrés dans cette circonstance, pour les inviter à donner 

aux manifestations de leuis sentimens , une direction charitable 

envers les malheureux. Dites-leur bien aussi, qu'au premier rang 

des sacrifices que la patrie demande à ses citoyens, doit être placé 

le sacrifice des ressentimens du passé. Paix et confiance à tous 

ceux qui s'uniront à nous pour fêter le roi que la France a choisi 

comme le plus digne. N'opposons à quelques passions incorrigi-

bles que le spectacle de notre union. 

» Je recevrai avec un vif intérêt, Monsieur le préfet, les détails 

que vous aurez à m'adresser sur la fête du 1" mai. 

_» Agréez , Monsieur le préfet, l'assurance de ma considération 

distinguée. 

• Le président du conseil, ministre secrétaire-d'état il I"1' 

térieur , CASIMIR Pii"EH-

—Aujourdhui tout Paris est rentré dans l'ordre. A voirceca/me 

profoud , on ne soupçonnerait pas les vives agitations qtf impu-

taient hier la capitale. C'est que les émeutes seraient en ce mo-

ment sans but, sans tendance. On ne voit pas quel .parti sera' 

intéressé à les faire , quel avantage il pourrait en tirer. Plusieor 

coteries pourront s'en attribuer réciproquement les torts ; nia 

nous aimons à croire que toutes sont innocentes. 

Les masses qui se pressaient sur les quais , sur la pj
ace da

. 
lelet, sur quelques points des boulevards ne paraissaient aui 

d'aucune passion violente. Elles semblaient ignorer totalemen 

motif qui les avait pousées , réunies ; aussi , sauf quelques 

isolés, se sont-elles dispersées sans la moindre opposition A . 

heures du soir , toutes les rues étaient silencieuses. Aujourd ^ 

midi la revue a été brillante ; le peuple s'y est porté en ton• > 

les citoyens de toutes les classes fraternisaient ensemble et a 
militaires. {Messager.) j 

— Le Correspondant de Nuremberg annonce que le f^J'jf. 

de la diète , comte Ladislas Ostrowski, a donné f exempt ̂
 a 

franchissement des paysans polonais. D'après un acte en 'j^. 
a fixé les conditions suivantes pour les paysans établis sur sus^ ^ 

1° Tout paysan qui combattra pour l'indépendance P °'
oUV

-
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u 

droit à la propriété de six arpens de bonne terre ; »"
 Ie

.
Q

 r
0L1

Ja-

propriétaire fournira 2 florins par chaque arpent pour '[^j 
ion et l'entretien d'une école ; 3° tout paysan qui se sera

 t
_ 

(recevra , outre la terre , du bétail et des objets d'aineu»!■
 u

,
 a 

— Nous tenons d'une source certaine que le gouvci 

demandé à tous les maires des renseignemens sur le» "'T^
 u

n« 

des électeurs dans toutes les villes, sur l'effet que P
r0

^"
 r4>

e»>' 
élévation ou un abaissement du cens électoral , et que 1»s ^ 

dans l'une ou l'autre catégorie, les députés qui auraien 

ces à la nomiuation. ncées'1 

— Le Moniteur annonce que les ventes de bois comnre^ ̂  

i5 à Versailles, en exécution de la loi du a5 mars îo^1 > Jf 

né des résultats satisfaisans. Un concours nombreux
 lr( 

propriétaire» et de capitalistes s'y est fait remarquer. Vinfc 

lots ont été vendus; l'heure avancée a exigé le renvoi 
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' et on a lieu d'espérer qu'elles produiront les 

fcémC
n> ordonnance du 17 de ce mois, contresignée par M. Bar-

(le-des-sccaux , ministre de la justice , sont nommés : 

• Ùf> 8
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.d'Eta( en service ordinaire , M. Devaux , membre'de 

k mbreJes députés , procureur-général près la cour royale de 
l,cbam * p-

ocuréur
.g5néral près la cour royale de Bourges , M. 

' ^"'T' actuellement procureur-général près la cour royale de 
P
 en remplacement de M. Devaux, appelé a d'autres fonc-

"
EU

 ' Ï-. Procureur-général près la cour royale de Metz, M. Ton-

'j""''avocat, ancien préfet de l'Ain, en remplacement de M. 

^"u'iournée, commencée sôûs les auspices d'une revue du 

■~~ las brillante i plus animée qu'aucune antre, s'est achevée 

f"
1
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 plus profond. La population de Paris s'est livrée 

d
 déUsscmens habituels du dimanche. Il semblait que l'événo-

iOÏ
 d- la veille eût fortifié la confiance publique par la certitude 
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ce des perturbateurs et de la vigilance de 

acquise
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|roubles, s'affermit de plus en plus clans ce sens. On peut 
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ns auxquelles ces désordres ont donné 
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 celte phrase qui sortait de toutes les bouches : II faut 
heu, P
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 Partisan , dont le travail est suspendu ; 

? Sciant, qui se plaint de la langueur des affaires ; du garde 

Hnnal ' fati»ué d'un service pénible et préjudiciable à se» inté-

S du miliuire ami de l'ordre comme de l'honneur : c'est le 

Hiot'de tout le monde. 
Toutefois, les rapports recueillis de tousles points , sur la jour-

née d« same'di, attestent qu'une résistance obstinée à des somma-

dons multipliées, soit paternelles , soit légales avait seule mo-

ti,é l'emploi des moyens de force dont ou a du faire usage, et les 

mouvemensde troupes , déterminés par de» clameurs séditieuses, 

Jes provocations réitérées, el de» attaques à coups de pierre. . 

Ou ne saurait trop regrellerjque la foule des curieux , indocile à 

la voix des magistrat», ait continué de donner à ces rassemblemens 

m aspect que le groupe des agitateurs, réduit à son isolement , 

aurait été bien loin d'offrir. Un déploiement considérable de for-

ces est ainsi commandé par cette affluence de spectateurs oisifs, 

qui dérobent involontairement à la main de la justice les vrais 

coupables, et qui s'exposent à des risques dont le tort ne retom-

berait que sur eux, s'ils persistaient , dans un cas semblable , à 

méconnaître de sages averlissemens. Au reste , c'est à ce grand 

déploiement de forces qu'on est sans doute redevable d'un résul-

tat plus prompt et moins rigoureux. 11 vaut mieux décourager le» 

agitateurs que d'avoir à réprimer les agitations. L'autorité épargne 

ainsi des mesures plus sévères. 

Ce procédé a réussi complètement aujourd'hui. Un rassemble-

ment, inoffensif à la vérité , s'était formé sur les quais et les ponts; 

liprésence des troupes, les invitations des magistrats ont suffi 

pour le dissiper. A huit heures, il n'y avait plus trace d'attroupe-

ment. On n'a eu recours à aucun moyen coërcilif. Sur la place de 

Grève seulement, un jeune homme très-bien vêtu a jeté le cri de 

vite Napoléon II ! il a été arrêté aux applaudissemen» du public. 

Celte sympathie de la population avec les troupes , qui déroulait 

complètement les idées des malveillans, a éclaté dans ces deux 

jours, avec uue vivacité que nous ne pouvons trop faire remar-

quer. La capitale comprend ce quil y a de perfide et de faux à 

comparer la glorieuse résistance d'un peuple combattant, au mois 

de juillet, pour venger la loi contre un pouvoir qui l'outrageait , 

avec l'esprit de désordre qui anime contre les lois , et coulre le 

repos du pays , une poignée d'ambitieux sans frein , suivis de la 

tourbe des mécontens que renferme toujours une capitale et que 

grossit inévitablement une révolution. La recherche des causes et 

tics auteurs de ces désordres, à laquelle l'autorité se livre avec per-

sévérance, prouverait peut-être qn'il n'y a de commun , dans le 

grand événement de juillet, et dans les misérables tentatives 

d'avril, que l'esprit d'iutrigue et do cupidité qui exploite aujour-

i huiles émeutes, comme il exploitait alors les ordonnances. 

Espérons que ces investigations ne seront pas sans fruit, et que 

les effets ayant cessé, on parviendra à découvrir les causes. Tout 

annonce que la séance royale qui va dignement couronner la 

session de i83oaura vu fuir , à sou approche , les derniers nuages 

qui obscurcissaient encore notre avenir. Que cet avenir apparaisse 

» tout le monde ce qu'il doit être, ce qu'il sera. Que les paroles 

au roi, toutes pacifiques, toutes conciliatrices, retentissent au 

milieu de nous ! que celte voix auguste et chère nous parle encore 
e Pal* el lle liberté, d'union et d'honneur, comme elle sait en 

parler à tous les cœurs français, et le pays y répondra dignement. 

(Moniteur.) 
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Apathie dont ton. les cœurs européens .ont pénétré» 

: pour l'héroïque Pologne , nous regardons la- nouvelle comme dc» j 

i plus probables, cl nous y sommi'S encouragés par l'examen ra- j vi 

lionel des manoenvres exécutées depuis le 5i mars par le général la 

Sckrzynecki. 

Un coup-d'œii jeté sur le théâtre de la guerre nous expliquera 

l'ensemble des mouvemens des deux armées. 

Depuis la débâcle de la Vistule , l'armée russe avait pris ses 

quartiers d'hiver sur une ligne de 60 à 80 liaucs , ayant sa droite nx 

à Ostrolenka sur la Narew , sa gauche à Lubliu et devant Zamosc , dé 

et sou centre sur les deux chaussées qui vont de Siedleck à Prega, du 

le quartier-général du maréchal Diébitsch étant à Sicnuica, dans G; 

le centre. CM 

Non-seulement le général Sckrzynecki a percé et culbuté les de 

canlonnemens russes du centre , ainsi que nous l'avons expliqué lei 

dans un précédent article; mais il parait encore qu'il a surpris le dé 

reste de l'armée russe pendant un mouvement qu'elle faisait pour la 

opérer un passage de la Vistule au-dessus de Pulawy. fri 

Les corps de Geismar et de Rosen avaient pour instructions , et 

comme nous l'apprend le rapport du maréchal Diébitsch , de cei 

contenir l'armée polonaise dans Prag*, de se retrancher dans — 

leurs positions et de se soutenir mutuellement en cas d'attaque. 

Ainsi couvert sur le point le plu» critique par ces deux corps, le mi 

maréchal Diébitsch faisait filer le reste de son armée en arrière , ép 

pour aller tenter au midi un passage de la Vistule, sa gauche étant cil 

assurée par le blocus de Zamosc , et sa droite par l'occupation In 

d'Ostrolenka , où le corps d'armée du général Sacken a construit tic 

une tète de pont sur la Narew. Diébitsch venait de recevoir une M' 

partie des renforts de la garde impériale, et il avait fait reconnaître dc 

Un point où le passage de la Vistule devait être facile. tit 

Les dispositions du général russe étaient bonnes , tant que le 

général polonais resterait immobile d»ns Varsovie. Un général or- -

diiiaire aurait cru volontiers qu'il ne devait pas quitter un instant 

cette clé de la Pologne , et qu'il valait mieux y attendre les évé- m 

iiemens. ép 

Mais Sckrzynecki j en homme doué du génie delà guerre, a Se 

compris que le moment de l'offensive était arrivé pour lui, et qu'a- a 

vec des soldats Comme les siens , le plan le plus audacieux n'avait ui 

plus rien dc téméraire , puisqu'il ne fallait que du courage pour dc 

en déterminer le succès. bi 

Après avoir, on peut le dire, passé sur le ventre aux deux corps pi 

de Geismar et de Rosen
 s
 et Coupé ainsi l'armée russe en deux , il 

a vivement marché sur la portion de l'armée russe aux ordre» im-

médiats de Diébitsch, dont il a dû trouver les corps en pleine 

marche pour le passage de la Vistule , et par conséquent décousus 

et cheminant par diverses routes, comme cela a lieu dans les D 

grands mouvemens qui s'opèrent loin de l'ennemi. Sckrzynecki 

s'est trouvé sur eux à ('improviste. C'est ce que Napoléon appelait 

prendre une armée en flagrant délit. m 

Diébitsch a dû aussitôt réunir ses forces le mieux qu'il a pu, et di 

attendre les Polonais dans une position telle quelle , n'ayant pas gi 

le tems de choisir. C'est ainsi que nous pouvons comprendre et u 

la bataille du 6 et la victoire des Polonais. ci 

Une lettre dc Varsovie du 3 , que nous avons sous les yeux , si 

et qui se rapporte aux combats précédens, porte le nombre des ai 

canons pris aux Russes à 3î , celui des caissons et fourgons v 

a 72 , et celui des prisonniers à six mille. Quant au nombre des 

tués et blessés du côté des Russes , on le porte jusqu'à 7 mille. L 

P. S. On uous assure de très bonne part que la veille du jour « 

où la nouvelle de la première victoire arriva à Paris , les envoyés E 

de cette nation auprès de notre gouvernement out péremploire- à 

ment demandé au ministère de déclarer s'il reconnaissait le gou-

vernement provisoire de Pologne, oui, ou non , et qu'en cas de t 

refus ou de réponse èvasive ils quitteraient incessamment Paris. à 

( Messager des Chambres. ) à 

ITALIE. Rome, 7 avril.
 f 

La Santa caméra reconnaissant que les attentats, dont les révo- ^ 

, lutionnaires se sont rendus coupables durant l'anarchie du gou- , 

t
 vernement illégitime, ne peuvent être jugés que par les commis- j 

sions spéciales que le saint-père nommera à cet effet; et considé-

, rant qu'une amende générale doit en quelque manière être imposée , 

s
 à tous les habitans des provinces qui ont osé s'insurger contre le

 ( 

gouvernement paternel et légitime du saint-siége* a décrété que | 

pour leur rappeler qu'ils ont manqué à leur plus sacré devoir, 

, avant que les peines corporelles et spirituelles soient infligées, une 

^ amende pécuniaire sera payée eu exjiiation de la révolution. Ainsi 

les légations paieront, dans le délai d'un mois , 3oo,ooo écus ro-

mains, la Rouiagne et les Marches une somme pareille ; cependant 

s
 les taxes ordinaires et les impôts ne doivent pas concourir à la for-

s
 malion de Celte somme. Quant à la ville de Rome, comme lespa-

J trioles ont aussi voulu porter atteinte au gouvernement légitime , 

les Romains paieront une amende de 1:10,000 écus. 

0 BELGIQUE. 

On lit dans l'Indépendant de Bruxelles , du i3 : 

« Le général Béliard est de retour depuis hier. On dit qu'il a 
8 apporté la nouvelle qu'aussitôt après son arrivée à Paris , quatre 

courriers ont été expédiés aux différentes puissances , pour leur 

faire conuaître que le gouvernement français laisserait agir les 

'1 Belges dans le Luxembourg , et qu'il était décidé à rester complè-

tement neutre dans les affaires de ce pays. 

LIBRAIRIE. 

(74i>) Ouvrage en vente à la maison de commission da librairie , 
quai des Célestins , n° 49. 

MANUEL DES GARDES NATIONAUX DE FRANCE , 

Recueil de 4o planches , pour l'intelligence de toutes les éditions de la 
théorie, in-12. Lyon , i83i , cartonné. 

Vrix : 3 fr. 
Ce manuel est indispensable aux gardes nationaux. 

(7422) RÉPONSE 

AU DERNIER, ECRIT DE M. DE CHATEAUBRIAND t 

Delà Restauration et de la Monarchie élective. 

A Lyon , chez Ayné , libraire , place Bcllecour , n° 22 ; chez 

Reyond , rue Mercière , et chez les autres libraires. Prix : 76 c. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(7/i3o) Un jugement rendu par la première chambre du tribu-

nal civil de Lyon, le quatorze avril dix-huit cent trente-un en-

registré et expédié , a prononcé l'interdiclion du Sr. Jean-Baptiste 

Dumortier, qui était négociant, demeurant à Lyon place des 

t enitens-de la-Croix , et ordonné qu'il serait pourvu d'un tuteur 
et d un subrogé tuteur. 

, M.* Cahias avoué près^tJ^^id^fitLy'oa, demeurât en tf^tty
 >r

 f\ f 

ville, rue Si-Jean n.° 5 ,\^fcor»»4JHu6/tlans celle
 il4
^

c
^Jg^"-~r 

la dame Dumortier , au nom crNf ii ulrea été suivie. 

Pour extrait à Lyon le 20 avril i83l. 
Signé CARIAS. 

(7420) Suivant acte passé devant M." Rostain et son collègue-, 

notaires à Lyon, le 20 mars i83i, enregistré le 29 du même mois, 

déposé, transcrit el affiché conformément aux articles 4a et 48 

du code de commerce , Mad. Madeleine Germain , veuve du Sr. 

Gabriel Cuchet ; Mad. Benoîte Germain, épouse séparée judi-

ciairement quant aux biens du Sr. Claude BoissoWiad , toute» 

deux rentières , demeurant à Lyon rue des Fargcs, et M. Barthé-

leini Adam , négociant, demeurant à Lyon quai St-Antoine, ont 

déclaré que la société commerciale qui avait existé entr'eux pour 

la fabrication et vente des étoffes de soie , sous la raison Germain, 

frères, a élé dissoute d'un commun accord dès le 24 juin 1829, 

et sa liquidation déférée audit Sr. Adam , lequel d'ailleurs avant 

cette époque était seul gérant dudit commerce. 

(74i5) Par exploit de l'huissier Boissat , du dix-neuf avri 

mil huit cent trente-un, la dame Elisa Brullé, sans profession , 

épouse du sieur Antoine-Marie Guitlon , propriétaire, avec lequel 

cile demeure à Lyon , place des Célestins, a formé demande con-

tre ledit M. Guitton , son mari, en séparaliou de biens et liquida-

tion de ses droits dotaux, par-devant le tribunal civil de Lyon. 

M* Jean Mitai, licencié en droit et avoué près le même tribunal, 

demeurant à Lyon , place de la Baleiue , n" 4 , qu'elle s'est cons-

titué pour avoué . occupera pour elle sur cette demande. 

Pour extrait : MITAI. , avoué. 

(74>4) Par exploit de l'huissier Boissat, du dix-neuf avril 

mil huit cent trente-un , Claudine Trauchaud , sans profe»ion , 

épouse de Pierre Thonnerieux , tailleur d'habits, demeurant en-

semble à Lyon, ci-devant rue Longue , actuellement rue Confort, 

a formé contre son mari , par-devant le tribunal civil de Lyon, 

une demande en séparation de biens et liquidation de se» droits 

dotaux. M" Jean Mitai, licencié en droit et avoué prés ledit tri-

bunal , demeurant à Lyon , place de la Baleine , n* 5 , occupera 

pour elle sur cette demande. 

Pour extrait « MITAI , avoué. 

(7428) VENTE 

PAR EXPROPRIATION FORCEE, EN TROIS I.0TS . 

De deux maisons et d'un emplacement de terrain propre à bâtir, si-

tués à la Guillotière, appartenant à Annet Rivet cadet. 

Par procès verbal de l'huissier Blanchard, du dix-sept mars 

mil huit cent trente, visé le même jour, soit par M. Viltou, maire 

de la commune de la Guillotière , soit par M. Bruneau, commis-

greffier assermenté de la justico de paix du premier arrondisse-

ment de Lyon, auxquels copies en ont été séparément laissées . 

enregistré le dix-huit du même mois, et transcrit le vingt avril 

suivant au bureau des hypothèques de Lyon , el le premier mai 

au greffe du tribunal civil de première instance séant en la même 
ville ; 

Et à la requête du sieur Jean Benière, rentier, demeurant à 

Lyon , rue Saint-Marcel, n.* 32 , lequel fait élection de domicile 

«t constitution d'avoué, en l'étude et |)ersoune de M.'Jacques 

Hardouin , avoué près le tribunal civil de première instance séant 

à Lyon ,où il demeure , rue du Bœuf, n.° 16 ; 

11 a été procédé , au préjudice du sieur Annet Rivet cadet, en-

trepreneur de bâtimeus, domicilié à Lyon , galerie de l'Argue , 

à la saisie de deux maisons et d'un emplacement de terrain propra 

à bâtir, situés en la commune de la Guillotière , dans l'étendue 

du premier arrondissement de la justice de paix de Lyon et du 

deuxième arrondissement du département du Rhôue, et dont la 

vente aura lieu en trois lots, sauf néanmoins les enchères géné-

rales, qui seront préférées en cas de supériorité et même d'éga-
lité. 

PREMIER LOT. Le premier lot comprendra une maison située 

rue Moncey, portant n.° 3, nouvellement construite et composée 

de caves voûtées, rez-de-chaussée, entre-sol, quatre étages et 

greniers au-dessus t ayant à sa principale façade sur ladite rue 

Moncey sept croisées à chaque étage, et confinée, au nord, par 

la maison du sieur Mouterde ; au midi, par celle du sieur Gou-

bely ; à l'orient, par la rue Moncey , et à l'occident, par la mai-

son qui formera le second lot, uue cour qui restera commune 
aux deux maisons entre deux. 

IL* LOT. Le second lot sera formé d'uue maison située rno 

Saint-Clair, portant le n.» 1, aussi de construction nouvelle, et 

composée de caves voûtées, rez-de-chaussée, entresol, quatr» 

étages et greniers au-dessus, ayant à sa principale façade sur la-

dite rue Saint-Clair six croisées à chaque étage, et coufinéo , au 

nord , par un emplacement propre à bâtir qui composera le troi-

i sième lot, au midi, par la maison de Jean-Marie Rivet aîné; à 

, l'orieut, par la maison qui forme le premier lot, la cour qui 

f
 restera commune aux deux maisons entre deux, et à l'occident, 

par la rue Saint-Clair. 

La cour qui sépare les deux maisons, de même que la pompe 

qui y existe, et l'escalier qui dessert l'une et l'autre, resteront 

communs aux propriétaire» de» deux maisons, 

ï IIP LOT. Le troisième lot se composera d'un emplacement de 

terrain propre à bâtir, situé à l'angle de la rue St-Clair et de la rue 

de lEpée, d'une étendue superficielle de 291 mètres 55 centi-

mètres carrés, et sur la partie orientale duquel se trouve une 

échoppe construite en bois et briques adossée contre le mur occi-

dental de la maison Mouterde. Celte échoppe forme un rez-de-

chaussée et un étage; sa façade sur la rue de l'Epée est peinte en 

" jaune et est percée dune porte au rez-de-chaussée, et de deux 

croisées à l'étage, et sa façade sur le terrain dont elle dépend est 

pereée dc quatre ouvertures au rez-de-chaussée el d'autant à l'étage. 

Get emplacement de terrain est confiné , au nord , par la ruo 

™ de l'Epée ; au midi, par la maison qui compose le deuxième lot • 

à l'orient, par la maison du sieur Mouterde; et à l'occident par 
la rue St-Clair. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu cnl'au-

:z dience publique des criées du tribunal civil de première instance 

séant à Lyon, place St-Jean , hôtel de Chevrières, le »amedi viugt-
six juin i83o. 

La seconde le dix juillet 185o. 

La troisième le vingt-quatre même mois. 

lm
 L'adjudication préparatoire a élé prononcée le sept août suivant 

v
 en faveur du poursuivaut moyennant les mises à prix par lui 

le
 offertes de trente-cinq mille francs sur le premier lot, do vingt-

M
 cinq mille francs sur le second, et de quatre mille francs sur lo, 

j
r
 troisième. 

L'adjudication défiiutiv» devait avoir lieu lo six nOTcmbre mil 



huit ci iil trente , niais elle a été renvoyée au douze février et suc- ' 

cessivcnient à l'audience du samedi sept mai mil huit centtrente- | '. 

tl.i , où il y sera procédé à dix he-iics du matin. ' 

Nuta. Les enchères ne seiont reçues que par le ministère d'avoués
 ( 

exerçant près le tribunal de première instance de Lyon. 

Signé llAnuoiu*. , 

S'adresser, pour plus de renseignemens , à M" llardouin, avoué 

du poursuivant, demeurant à Lyon, rue du Bœuf, u" i6. 

(
7
4i3;-VENTH PAU EXPROPRIATION FORCEE . 

D'un superbe Domaine silué en la commune, de St-Didier-au-Mont-

d'Or , au territoire de lioset et de Cressy, ne formant qu'un seul 

lénement , de la contenue de i4 hectares 0,4 a,'es 4o centiares 

(soit n5 biclierées 56' centièmes ) , composé de batimens pour 

te maître et pour le cultivateur , écuries , remise , fenit, jar-

din , salle d'ombrage , pavillon , prétverger, terres luierniéres , 

vignes et bois. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Alphouse-

Boberl-Amiibal Claret de Fleurieux , propriétaire-rentier , de-

meurant à Lyon , rue du Pérat , lequel fait élecliou de domicile 

et constitution d'avoué en l'étude et personne de M." Pierre-

Cilbcrt-.Uarie Phélip fils, avoué près le Tribunal civil de Lyon , 

y demeurant, moulée du Chemin-Neuf, n.° V. 

Au préjudice i.° du sieur Paul Jacqueinot , entrepreneur de 

bâtî me us et propriétaire , demeurant à Lyon, place Salbounay, 

ti.nl eu son nom que comme tuteur de Gaspard et Françoise 

Jacqueinot, ses enfans mineurs; a." du sieur Antoine Jacque-

inot , (ils aîné , propriétaire, demeurant aussi à Lyon , place 

Sathonnay. 

Désignation du Domaine. 

Le Domaine à vendre est situé sur la commuue de St-Didier-

au-.Ylonl-d'Or , au territoire de Boset et de Cressy , canton de 

Limonest , deuxième arrondissement communal du département 

ilù Rhône ,* et se compose i." de bâtimens pour le maître , bâti -

mens pour le cultivateur , écuries, remise, fenils , poulailler, 

■cabinets d'aisance , cour , puits , conserve d'eau , terrasse , 

pavillon ; 

■i." D'un jardin de la contenue dc 4 ares 3o centiares ; 

3." D'un pré-verger , de la contenue de i hectare égares; 

4_. De deux teires luzernières , l'une de la contenue de 5 hec-

tares 88 ares 20 centiares , l'autre de la contenue de 3 hecta-

res 8o ares ; 

5. " De trois vignes : la première , du la contenue de 71 ares; 

la seconde , de 3a ares 70 centiares ; et la troisième , de 198 

ares 20 centiares : 

6. " D'un bois taillis, de la contenue de 96 arcs 5o centiares. 

Ce domaine a été saisi par procès-verbal de l'huissier Blan-

chard , du douze mars mil huit cent trente-un , visé le même 

joiir , soit par M. Bardousse , maire de la commune de Sl-Didier-

au-Mout-d'Or, soit par M. Parcriht , greffier de la justice de 

paix du canton de Limonest , qui en ont chacun séparément, 

r< çu copie , transcrit au bureau des hypothèques de Lyon , le 

quinze dùdit mois de mars , vol. 19 , n." 29 , et au greffe du 

tribunal civil de Lyon , le vingt-huit , toujours du même mois , 

registre 42 , n.° 8. 

La première lecture ou publication du cahier des charges 

aura lieu en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon , 

séant place St-Jean , hôtel Chcvrièrcs , du samedi quatorze mai 

mil huit cent trente un , depuis dix heures du malin jusqu à la tin 

vie l'audience. 

NOTA. Les enchères ne serout reçues que par le ministère 

d'avoués. 

PHÉLIP , avoué. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens, à M." PHÉLIP, 

avoué , demeurant à Lyon , montée du Chemin-Neuf , u." 2. 

(7400') VENTE PAB EXPBOPBIATION FOBCÉE, 

D'immeubles situés en les communes de Cotlonges et Saint-Cyr-au-Monl-

d'Or , canton de Limonest ; et en la commune de Saint-Ro'main-de-

Couzon, canton de Neuville , arrondissement du tribunal civil de Lyon, 

deuxième arrondissement communal du département du llhône. 

Ils consistent , ceux situés à Collonges : 

1° En un bâtiment , au lieu des Gattunuières , composé de maison 

d'habitation , eour , écuiic, tenailler et cellier au rez-de-chaussée, 

et premier étage au-dessus , ayant sa façade et son entrée du côté du 

levant , où sont trois ouvertuies au rez-de-chaussée et une ouverture 

au piemier étage. Le tout .confiné de matin , par une cour commune 

ou passage qui paraît public ; de midi , par les propriétés du sieur 

Uupin ; de soir et de nord , par celle d'André Veignais. 

.2» .Eu un petit bâtiment , au lieu des Gattonnières , paraissant ser-

vir d'écurie et de fenil , ayant deux ouvertures au levant ; confiné de 

•matin , par un chemin tendant du bourg de Cotlonges à Saint-Ro-

main-dc-Couzun ; de midi et de soir, par le passage public ci-dessus 

désigné ; et de nord , par les propriétés du sieur Genevet. 

Lesdits bâtimens sont construits en pierre et pizai , et couverts en 

tuiles creuses ; ils contiennent en superficie, avec la cour et dépen-

dance , e.iviron 4 ares 10 centiares. 

3" En une pièce de fonds , en jardin et pré , de la contenue de 8 

a.es 80 centiares , au même lieu des Gattonnières, confiné de matin, 

par le chemin du bourg de Collonges à Saint-Romain j de midi, par 

la propriété du sieur Genevet ; de soir, par celle du sieur Yei-gnais , 

un senti r entre deux ; et de nord , par la pièce de fonds décrite par 

l'article suivant. 

4° En une pièce de fonds, en vigne et verger , au même territoire, 

de la contenue de 5 ares 10 centiares environ ; joignant, de matin , 

le susdit chemin du bourg de Collonges à Saint-Romain ; de midi, la 

pièce de fonds décrite en l'article trois , et encore les propriétés des 

«ieurs Veignais et Genevet , un sentier entre deux ; de soir, celles 

du sieur Large , aussi un sentier entre deux ; et de nord , celles au 

sieur Maurice Riche. .j si J 

5» En une vigne , au même territoire , de la contenue de 55 ares 

60 centiares enviion ; joignant de matin , la propriété des sieurs Ré-

uiond et Genevet , un sentier entre deux ; de midi , celles du sieur 

Large ; de soir, celles du sieur Lamy, un sentier aussi entre deux; et 

de nord , celles des sieurs Guillol et Genevet. 

Les immeubles silués en la commune de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or , 

• consistent : 

i"iEn une terre , au territoire de Bois-Gai in , contenant 5i ares 90 

ceiiliates environ , joignant de matin, la terre du sieur Bernard ; de 

midi, celle d'Antoine Bazin ; de soir, celle du sieur Pâteux ; et de 

-nord, celle de Pierre Vondière. j 

,2» En un ténemenl de Tonds, en terre et bois, au mênie terri-

toire , contenant ensemble Su ai es 4o centiares environ 4 joignant de 

'malin , le bois, à. Antoine Veignais ; de midi , la terie au sieur Çha-

vanne ; de soif ; telle an sieur Defïarges ; et de nord , le-chemin du 

fcourgde Collonges à Roche-Corbiere. 

3» E» une terre , au territoire de Ceorgeret ^contenant 55 ares 5 

centiares environ ; joignant de matin, la terre au sieur Vondièie ; de 

midi , celle au sieur Gagneur de Saunl-Cyr; de soir , les propriétés 

du sieur Genevet, un sentier entre deux; et de nord, la terre au 

'sieur Bernard. , 
Les immeubles situés en la commune de Saint-Romain-de-Couzon , 

consistent : 

1° En un bois, an territoire de Roclic-Corbiére , contenant 3i ares | 

70 centiares environ , joignant, de midi, un bois au sieur Ciepu ; et ' 

de soir , un bois à M. de Saint-Romain. 

Kn une vigne au territuiie de Côte-d'Or , contenant Ï\ art s 

centiares environ , joignant, de matin, les vigueet terre à la veuve I 

Bonbtmx ; de midi j [
e
 hois

 a
„ sieur Jaricot, un sentier entré deux ; 

de soir , une vigne au sieur Vernauge ; et de nord , les propriétés aux 

sieurs Veignais et Bernardin , un sentier entre deux. 

5W En uue autre vijrne , au même territoire , contenant 27 ares 5o 

centiares environ , joignant, de malin , les propriétés aux sieurs i)é-

crand et Vondière; de midi , le chemin de Gattonnières au bourg de 

Collonges; de soir, celles du si.-ur Claude Decrand ; et de nord, 

cellrs audit Claude Déciand et dj Vondière dit Réinund. 

4" une autre vigne, au même territoire , contenant 8 aies 4o 

centiares enviion , joignant, de matin, une vigne à Antoiue Vei gnais ; 

de midi, le sentier de la Uoche-Corbiere au bourg de Cullonges ; de 

soir, une vigne au sieur Riche ; et de nord , ta vigne désigné» eu l'ar-

ticle suivant. 

5" En une autre vigne , au même territoire ,cunlenant 16 ares en-

viion, joignant , de matin , les propriétés au sieur Ponçait ; de midi, 

la vigne déci ile eu l'article précèdent ; de soir, celle au sieur Mercier ; 

et de nord , celle au sieur Allard. 

6'" En une autre vigne , au même territoire , contenant u aies 20 

centiares enviion , joignant, de malin , une vigne au sieur Meiciei ; 

de midi, la vigne au sieur GlalouX ; de soir , celle au sieur Tramoy ; 

et de nord , celle au sieur Allard. 

7" En un pré,au même territoiie,contenant 6 aies 20 centiaies cn-

virou , joignant , de midi , un pré a Antoine Veignais , un sentier 

entre deux : de sjir, un pic à ltoulachou ; et de nord , une vigne au 

même. 
8" En une très-petite pièce de terre , au même territoire, conte-

nant a ares euviron, joignant , de midi , une terre au sieur Clair ; 

et de soir, un pié au sieur Mutât. 

Tous ces immeubles sont habités et cultivés par Antoine Gagneux 

et Marie Guette , sa femme.' 

Ils ont été saisis â la requête de M. Henry Carville , rentier , 

demeurant à Lyon , place Saint-Clair , u- 1 , qui a constitue 

pour avoué M« ljlane , licencié en droit, avoue, exerçant près le 

tribunal civil de Lyon, où il demeurt, quai de liondy , n" 162. 

Au préjudice , 1- de Jean-Baptiste Colomb , fabricant d'étoiles de 

«oie , et de Marie-Angélique Cuucellu-Catoline Soucl.on , sa femme , 

demeurant â Lyon, moulée de la Graude-Côte , 11" 20; eu leur 

qualité de débiteurs originaires. 

2» De Marie Guelle , femme séparée de biens d'Antoine Cagneux ; 

elle, propriétaire, demeuiaut à Collonges , en sa qualité de tieice 

détentrice des immeubles saisis. 

far procès-verbal de Ringuel, hi.is.sier â Lyon, en date du neuf mars 

dix-huit cent trente-un , visé le lendemain par M. Peiouse , maire de 

la commune de Collonges, et par M. Parceiut, gaeflier de la justice de 

paix du canton de Limonest , qui en ont leçu chacun séparément co-

pie eutièie , enregistré le douze, transcrit au bureau des hypothèques 

ile Lyon , le seize , vol. 49, n" 5i , et au greil'e du tribunal civil de 

Ja même ville, le vingt-trois, registre 12, nu G. 

Ces immeubles seront vendus par ta voie de l'expioprialion forcée , 

en l'audience des criées du tribunal civil séant à Lyon , bùttl de 

Chevrières , place St-Jean , dix heures du matin , 

En trois lots , composés, lu premier , des immeubles situés en la 

commune de Collonges ; le second, de ceux situés en la commune de 

St-Cyr-au Mont d Or ; el le troisième , de ceux situés en la commui.e 

de St-Romain de-Couzon. 

Après les adjudications partielles, il y aura, sur les trois lots réunis, 

une enchère générale qui sera préférée si elle est supérieure, ou même 

égale au montant des adjudications partielles. 

La première lecture et publication du cahier des chai gi s, clauses 

et conditions aura lieu le vingt huit mai dix-huit cent tienle uu. 

S'adresser , pour voir le cahier des charges , au gieii'o du liibunal, 

et,pour de plus amples leiiscigneuiens , à M» Rlanc , avoué du 

poursuivant. BLAKC 

ANNONCES DIVERSES. 

(7421) A vendre.—- E ne jolie propriété , composée de maison de 

maître et de gianger, un joli clos attenant, composé de salle d'om-

brage , jardin, plusieurs allées complantées d'arbres à fruits de belle 

qualité, et de pré, terre et vigue attenant, le tout dans le meilleur 

état, et situé à St-Didîer. S'adresser à M. Thonnérieux iils aîné, 

grand'rue Mercière, 11° 5i. S'adresser au tnème pour une belle mai-

son , sise aux Charpeunes, connue sous le nom de pension de M. 

Cberuiette. 

(7424) A vendre. Plusieurs domaines et maisons de campagne 

aux environs de Lyon. •—-Belle maison île campagne près de 

Bourgoin , composée de bâtimens de maitre , terrasse , jet d'eau , 

jardins clos de murs, nape d eau , serre chaude , glacière , salle 

de bains , théâtre et bâtiment pour le grangeage, 

— Divers capitaux , depuis 5, 10 , i5 jusqu'à cent mille francs, 

à placer par hypothèque daiw le département du Rhône. —; Plu-

sieurs sommes à placer en viager. 

S'adresser à M" Cliazal, notaire à Lyon , rue Lafond , 11° 4-

(7429; AVIS. 

Les personnes qui voudront acquérir une maison de campagne , en 

partie meublée, avec dépendances, et lui composer un entourage 

plus ou moins important, sont prévenues qu'elles pourront trouver 

leur objet dans ta vente en détail et à l'amiable qui aura lieu le di-

manche 24 avril et jours suivans, d'une propriété située à Lausanne , 

prés Chazay, canton d'Anse , appartenant à M. Deschamps , ancien 

juge de paix. 

Celte propriété est traversée par la route de Lyon à Chessy, pour 

lequel il y a tous les jouis voiture partant de Lyon, quai de Bondy, 

faisant le trajet en trois heures. 

Toutes facilités seront dounées pour les paiemens. 

Pour traiter, s'adresser de suile chez M* Rousset, notaire à Lyon, 

place St-Piene, à M. Richard Lioud, procureur fondé du pro-
priétaire. 

(7416) 4 vendre. Fonds de café du premier ordre , fraîche-

ment décoré , auieublé et agencé , à la proximité de la nouvelle 

salle dc spectacle de Lyon. On accorderait du délai pour le paie-

ment moyennant sûreté. 

Sadiesser à M'Chaz.d , notaire à Lyon, rue Lafont , n" 4 , 

chargé de donner tous les renseignemens nécessaires. 

(74î5) A vendre. Pensionnat de jeune» gens , dans une petite 

ville à quelque distance de Lyon. S'adressera M. Mounot , maître 

de pension , rue de la Sphère , n" 1 , à Lyou. 

I f/^
85

"
3
)^ ecn<Aw.--TJne belle propriété rurale et d'agrément, située 

à Sl-Marlin-de-Fontaines, prés Lyon, de la contenance de 120 bi-

.cherevs , cumposée de deux maisons bourgeoises, vastes bâtimens 

fenil, écurie, jardins , terres, prés, vignes et bois. 

La position de la maison est à mi-coteau. Il y a une grande salle de 

marronniers, avec une allée de tilleuls et de cérisiers et une grande al-

lée de noyers. S'adresser, pour les renseignemens, à M.e Letourt , 

I notaire a Lyon , rue Puits-Gaillot , n» 1. 

(751)7-5)^ rcniire. — Jolie jument limousine , âgée de six ans. 

« Sadiesser à Mad. veuve Nicolas, rue Mulet. 

A vendre. — Une très-belle_propiiété, dans un des plus beau 

possible , à uni: heure et quart de Màcou , composée de terre * ̂  

et vignes, bâtimens d'exploitation considérables, très-belle ni^L*1 

de maitre, meublée ; les terrains en tous genres sont des Bieufe**
0
' 

qualités du pays. S'adresser à M. Courteau, notaire â Mâcon '--'/""? 

(j525-4M vendre.—- Un fonds de café très-bien achalandé ■ 

près la place, à St-Etieune, d'une très-belle distribution. S'adrè
5
"

116 

pour les renseignemens, à M. Silvand aîné , rue de la Boucher'*'V ' 

Terreaux , n" 6"; et â St-Eliehhe , à M. ferradde, rue GranJ-Jf'
0

 i-

„» 25. •' - u 111 1 

(7/1,18) A vendre. Un cheval propre à la selle et [
a t0

-, 

âgé de G ans.
 llre

 1 

S'adresser quai de la Charité , 11* 155 , au 2"". 

(
7
425) A louer Divers appartenons boisés, parquet' 

niés , situés rue de l'Annonciade , 11° 12, piés le Jardin ,],,„ p1! ' 
eiW'«u.r -m ï« sautes. 

(7426) // louer. Joli appartement indépendant, composé de 

jpiéces agencées à neuf, meublées, avec
r
la jouissance de la p

ro
 *

 C
"J' 

dans un vaste clos bien ombragé, â Tassin , piés du pont d'Alàr ^ 
S'adressera M.Colletta, rue de l'Arbre-See, n» 44 ,„',„ • 

M. Pitiot, même maison , au 2'. 1 u" a 

(75SG-i)A louer. Un café, ainsi qu'une boulangerie avec I' 
ayant trois entrées , dans un bon quartier.

 011 r
 1 

. S'adresser au portier , grande rue des Capucins, n" 20. 

[72i8-6].i louer de suile ensemble ou séparément. Un petit apn 

ment de 4 ou 5 pièces , avec la jouissance de la promenade.
 F C

" 

Un pavillon de 3 pièces , placé près d'une salle d'oinbraoe ch 
min de Margnole , n" 1 , maison Bonalbus. 0 ' e' 

o>.. ..A >. t'~A\ f«.-m;,... 

(7363-3)^i louer de suite. — Un appartement composé de cia 

pièces, situé au 1" étage, fraîchement agencé , avec cave et écu' 

rie. S'adresser au café Massu , place du Marché-aux-Chevauj
 CB 

l'ace des bains. 

(-391-2IA louer ensemble ou sèpurémcnt. Plusieurs magasins entre-

sols , caves et greniers, rue des Pierres-Plantées , n" G. ' 

S'adressera M. Vuldy, rue Sl-Jeau, n" 20. 

(73go-2)On demande à emprunter 120,000 fr. avec première hv 

potuèque sur des immeubles situés dans le département de la Cote 

d'Or , d'une valeur double de ce capital. 

M. Chopin, receveur de l'euregistiemçnt,petite rue des Feuillan» 

n° 5 , s'est chargé de fournir les renseignemens. 

(
7
3

7
8-2) AVIS AU COMMENCE. 

Fabrique de fécules de pommes de terre de Dupont, située à 

Chainbaut, près St Galmier , département de la Loire. 

Ou y trouvera la plus belle fécule, et au prix le plus modéré, 

(
7
/ioi-2)Les fermiers des domaines de la Part-Dieu et de la Tète-

d'Or , silués à la Guillotière , préviennent les particuliers et les voya-

geurs qui ont des chevaux â mettre au vert, qu'on commencera à le 

donner te 25 avril prochain. 

 1 

PAQUEBOTS A VA PEUR 
DE MARSEILLE POUR L'ITALIE. 

\l fvT^S '
jU

 P
at
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ue

'
)ot

 français le Sully , partira le 27 avril. 

A&gL Cenaviie, de première classe pour la solidité, fêlé-

fg^fewBig gance et lavilesse, muni de machines anglaises i 

basse pression , fait le service régulier , avec le Henri IV , parti 

le 19 courant , entre Marseille et Naplcs , touchant à Gênes, Li-

vourne et Civita-Vecchia. 

Outre des salons communs pour ire et 2e places, et une cham-

bre uniquement affectée aux daines, il v a des cabinets particu-

liers , garnis chacuu de deux couchettes. Tout est dispose pour 

l'agrément di s voyageurs, qui seront servis avec soin et propreté 

et nourris à des prix modérés. Une femme de chambre sera aux 

ordres des dames. 

Les voilures et les marchandises seront embarquées aui pris 

fixés par le tarif. 

A dater du mois de mai, les départs s'effectueront à des uiler-

valles égaux , qui seront indiqués par un nouvel avis. 

S'adresser à MAI. Ch. et Aug. Bazin , armateurs à Marseille-

(7553-5) 

(7417) M. Pasquet, ex-professeur au lycée deNew-VorcM»'"?' 

le i" mai prochain, deux nouveaux cours de langue anglaise pour 

les commençans , l'un pour les Messieurs et l'autie pour les
 Daa

'
e
^ 

Six mois suffisent pour parler et écrire l'Anglais correctement, 

personnes qui ont déjà appris pourront suivre un des l
uatie C

?"<!j 

qui soin en activité. Les salles sont rue Ste-Catherine, n" 9 < elP 

Bellecour. S'adresser, rue Ste-Catherine , n» Q , au 3-«-

GRAND-TUÉATE PBOVISOIliE 

Le Trésor supposé, opéra. — La Séparation, comédie-

Simple Histoire, vaudeville. — Le Conscrit, ballet. 

BOURSE DU 18. 

Cinq p. rqo cons. jouis, du 22 mars i83i. 8414° °1-

 Fin courant. 84f 25 87F 25. 

Quatre p. o|o au comptant. 71 f. . 

Trois p. qjp, iouiss. du 23 décem. i83o. 56f 90 J81 90-

 Fin courant. 56fj75 58f8o. . _;
e
r ï85i-

Actions de la banque de France , jouissance de )» 

i48of. .
ui

l,
et

 ,83?-

Empr. d'Haïti, reinbours. par aSème, jouis, de ) 

2
y

of. 

Rentes de N aptes. . . jouis-*" 

Certificats Falconnet de 2 5 ducats , change variabl , 

Juillet i83o. 64f 64f. 

 Fin courant. 63f5o64f8o. 

Renie d'Espagne, 5 p. opoCer. Franc, jouis. 'Ip
110

^,. 0 V 

Empr. royai d Espagne , 1823. jouis de janvier'
 l

f
 g ^f. 

Rente pei pét. d Esp.5 p. opj, jouis.de jan. 1801. 44 ■ 

Quatre canaux. 85of. 

Caisse hypothécaire. ,, • 5qf 4° 
Après la Bourse de 4 heures, le 3 p. 010 demandéj^J<^ 

J. MOMN, Rédacteur-Gérant 

LYON, imprimerie de Bai<»m, graaderue Uere* • 


